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ROUBAIX, LE i l MAI 1883 

L'ANGLETERRE A SliEZ 
L'Angleterre démasque ses bat ter ies . 

.Maîtresse de Chypre ,maî t resse de Gibral
tar, maî t resse d'Aden, maî t resse de 
l 'Egypte , elle veut deveni r maî t resse du 
canal de Suez. 

Les j o u r n a u x de Londres les mieux in
formés — ceux qui reflètent toujours 
l 'opinion exacte du g o u v e r n e m e n t — 
déclarent que l 'Angleterre doit ê t re pré
pondérante d a a s le conseil du canal. 

La Grande Bre tagne ne saurai t tolérer 
qu 'une Compagnie pr ivée demeurâ t maî-
tressse de la route des Indes . 

( ' omme la F rance est incapable d'op
poser son veto aux projets annexion
nistes des Anglais , on peut dès aujour
d 'hui cons idérer leur réal isat ion comme 
un fait acquis . 

L 'Angle ter re joue en ce moment , en 
Europe , le rôle fructueux du troisième 
larron de la Fable . 

Elle protite du malaise généra l des 
puissances continentales, pour cour i r les 
mer3 , les écumer et poursuivre sa tradi
t ionnelle politique d 'accaparement géné
ral . 

Si demain , on in ter roge le min i s t re 
des affaires é t r angères à la Chambre 
ou au Séaat, il répondra invar iablement 
qu'il n 'en sait pas plus long- sur les pro
je t s anglais , que sur le but et les condi
t ions de la tr iple all iance. 

Le rùle de nos diplomates est de ne 
rien prévoir , de ne r ien savoir, de ne 
r ien pouvoir , de ne rien vouloir, de ne 
r ien tenter . . 

Il est t rop tard aujourd 'hui pour évi ter 
les conséquences de la g u e r r e en E g y p t e . 
Il faut boire le calice d ' amer tume j u s 
qu 'à la lie; et nous 9avons, par expérien
ce, que l 'Angleterre ne nous fera pas 
grâce d 'une gout te de flel. 

Nous rés igner , et t i re r des événe
ments les ense ignements salutaires 
qu' i ls comportent , voilà ce que nous de
vons faire. 

Mais, au moins , maintenant que nous 
sommes éclairés su r les résul ta ts d 'une 
polit ique passive et ignorante , sachons, 
dans les quest ions en suspens, nous gar
der des fautes que nous expions. 

Conduisons avec éne rg ie les affaires 
du Tonkin , celles du Congo, celles de 
Madagascar. 

Ne tempor isons plus , ne laissons plus 
le temps à l 'Angleterre de nous menacer 
dansno t re paisible possession; et à l'Alle
m a g n e celui de promet t re son appui aux 
Malgaches . 
| t Une polit ique ferme, marchant sans 

hési tat ions à un but précis, peut seule 
réparer , dans la mesure du possible, les 
fautes accumulées depuis deux ans. 

Ce qui manque au Gouvernement , ce 
qui manque à la général i té du peuple 
français, c'est le sent iment exact de sa 
force. 

•Vvant la g u e r r e , nous aur ions défié 
l 'univers ent ier . On nous aura i t annoncé 
une coalition européenne, que nous se
rions par t i s sans hési tat ion, sans appré
hensions. 

La France se croyai t invincible. 
Maintenant , nous t remblons devant 

tout le monde; tout es t mauvais . 
Not re a rmée est indisciplinée, nos of

ficiers incapables, notre mar ine re léguée 
au dern ie r r a n g , nos forteresses inache 
véese t mal construi tes . 

Eli b ien! non, rien de tout cela n'est 
v ra i . 

La France vit et représente une nation 
avec laquelle il faut compter . 

Si la France n est plus la p remiè re na 
tion de l 'Europe, elle n'est pas non plus 
la dern iè re . 

Sans doute, nous ne devons p rovoquer 
personne. Nous devons évi ter la g u e r r e , 
nous ne devons pas r eche rche r les occa
sions de conflit ; nous les devons, au 
contra i re , évi ter avec le plus g rand 
soin. 

Tout cela est vra i . 
Mais en t re cette polit ique d 'agression, 

et la politique d 'agenouil lement qui est 
celle du Gouvernement , il y a place pour 
une at t i tude noble, réservée et d igne 
d'un g r a n d peuple. 

M. le duc Decazes l 'avait compr is , et 
c'est par la notion exacte de ce que pou
vait la F r a n c e à une date où elle n 'avait 
pas la force a rmée dont elle dispose au
jourd 'hui , qu'il avait appr is ses voisins 
à la respecter et à compter avec elle. 

Pourquoi donc avoir abandonné cette 
poli t ique, dont nous avions ressenti les 
heureux effets, une première fois déjà, 
après le congrès de Vienne :' 

La tradit ion du duc Decazes était celle 
de Tal ieyrand, du duc de Richelieu et 
de Louis XVIII . 

Elle présentai t cet avantage d'être 
fructueuse sans dange r s . 

Si on l'avait suivie, l 'Angleterre ne 
serait pas en Egyp te : elle ne comman
derai t pas le canal de Suez; et si la tr iple 
all iance existai t , la Russie marchera i t 
avec nous. 

Mais, pour la su ivre . i l faut des minis
t res qui restent ; ii no faut pas de solution 
de cont inui té , et des r ev i rements d'opi
nions dans la pensée directr ice . 

E n un mot, il faut tout ce que nous 
n 'avons pas ,e t tout ce que la Républ ique 
opportunis te et radicale est incapable de 
nous donner . 

P I E R R E S A L V À T . 

LES CRIS ET EMBLÈMES SÉDITIEUX 

La République en arrive à faire, par la 
force et la fatalité des choses, ce que font, 
tôt ou tard, tous les régimes qui se sont 
fondés aux cris de t vive la liberté ! » et 
qui finissent par recourir aux mêmes me
suras restrictives et répressives dont ils 
prétendaient affranchir le pays. 

Mardi, le ministre de l'intérieur a présen 
té à la Chambre un projet de loi destiné à 

punir les manifestations sur la voie pabli 
que, l'affichage, les cris et les emblèmes 
séditieux. Ce protet réédite et dépasse la 
plupart dos dispositions dos lois qu'ont 
éJictécs à ce sujet presque, tous les gou
vernements antérieurs, depuis la loi de 
l'an IV jusqu'à celle de 1881. 

Nous n* disons pas qu'on ait tort. Nous 
sommrs des hommes d'ordre, absolument 
étrangers aux passions de l>spritde parti, 
qui ne voulons le désordre pas plus sous 
la République que sous tout autre régime, 
et qui mettons les intérêts fondamentaux 
de <a société bien haut au dessus des Inté
rêts éphémères des gouvernements qui se 
succèdent et se renversant l'un l'autre 
Nous reconnaissons parfaitement à un 
pouvoir régulièrement établi le droit de 
se détendre, et nous lui imposons, quel 
qu'il soit. le devoir de défendre la société 
contre les troubles de la rue et les mani
festations révolutionnaires. 

Mais ce devrait, du moins, être une leçon 
pour ces fougueux libéraux qui, sous la 
Monarchie et sous l'Empire, criaient si 
fort contre tes lois de sûreté générale, 
contre les lois de répression et d'exception, 
et qu> aujourd'hui ressuscitent, en les ag 
gravant, toutes ces législations draconien
nes. C'est, hélas ! l'éternelle palinodie i 
Libéral dans l'opposition, autoritaire et 
despotique au pouvoir ! 

Seulement, quand les démocraties se font 
oppressives, elles n'y vont pas de main 
moite et elles en remontreraient aux auto
craties les plus absolues. 

Si la loi proposée par le gouvernement 
s'était bornée à soumettre l'affichage sur 
la voie publique à l'autorisation préalable 
de l'administration; si eile avait simple
ment Interdit les attroupements et les 
réunions publiques. c>st à-dire consacré 
ce principe élémentaire que la rue n'appar 
tient et ne peut appartenir à personne, et 
que les murailles des maisons qui la bor
dent ne peuvent être capricieusement cou
vertes de placards de nature à provoquer 
des troubles ou à blesser l'honnèieté publi
que, comme le font aujourd'hui une foule 
d'affiches pornographiques audacieuse-
ment étalées aux yeux des passants, nous 
n'aurions rien à objecter. Mais le projet 
de M. WaldecU. Rousseau va beaucoup plus 
tein. 

Il punit non-seulement les réunions pu
bliques, mais même la simple provocation 
à former une réunion sur la voie publique. 
11 punit le port, l'exposition dans des lieux 
publics, la distribution ou la mise eu vente 
de signes et d'emblèmes séditieux. Il punit 
tous cris et tous chants séditieux proférés 
dans des lieux publics. 11 punit l'affichage 
et la distribution de tous placards sédi
tieux. 

Ici, nous ne pouvons approuver. C'est se 
lancer dans le plus déplorable arbitraire 
qu'on puisse imaginer, car nous défions le 
législateur de jamais pouvoir définir le 
délit qu'il crée. 

Où commence et où finit le caractère sé
ditieux d'un placard, d'un cri, d'un chant, i 
ou d'un emblème?Ce sera tout ce que vou
dra le gouvernement, tout ce que voudra 
la magistrature docile dont il se propose de 
nous doter en peuplant, comme il va le 
faire, les tribunaux de ses créatures. 

Où commencera, où finira le délit de pro
vocation en ce qui concerne une réunion 
publique ? Ce sera toute une série de pro
cès de tendance contre les journaux, au 
moindre conseil de meeting inoffensif 
qu'ils pourront donner ou suggérer 1 

Et les signes, et les emblèmes I où n'ira-
t on point avec une disposition aussi élas
tique ? Faudra-t-il interdire le port d'une 
épingle avec fleur de lys ou d'un bouton de 
manchette orné d'un aigle ? 

»--------™ ,~~~'^-^-----T»-»™--^s»»»----»»»™BeaBsjsf»s««s« 
Proscrira t on tes cravates rouges comme 

syirrboles anarehiques,et les cravates blan
ches comme symboles monarchiques ? To
lérera-1 on les bouquets de violettes, chers 
aux amis de l'Empire ? Ne verra t-on pas, 
dans quelques ruban? blancs ou verts, 
une manifestation légitimiste ou bonapar
tiste ? 

Une fois lancé sur cette pente, où s'arrê 
tera-t on ? Tout deviendra suspect ou dé-
lectueux. Mais les partis hostiles et les 
conspirateurs résolus sont ingénieux 

DISCOURS DE M. BARAGNON 

est bien la peine, assurément, 
» changer de gouvernement. 

EN COCHINCHIIME 

Nous apprenons par la porte entre baillée 
d'une commission parlementaire que nos 
troupes ont été engagées en Coehinchine 
contre les Annamites ou peut être les Chi
nois, qu'elles ont pris une ville importante 
et repoussé une attaque, qu'une expédition 
a destination inconnue est partie de Chine 
et qu'on craint de la voir apparaître dans 
le Tonkin. Nous nous demandons par quel 
hasard le ministre a été informé le jour 
même où la commission du Tonkin s'est 
réunie au Palais Bourbon, pour l'entendre, 
d'un événement, comme la prise de Nam-
Dinh, accompli depuis le 27 mars et dont 
la presse étrangère nous avait donné avis 
depuis plus d'une semaine. Nous nous de
mandons également si M le ministre de la 
marine ne trouvera pas convenable de 
nous faire connaître autrement que par des 
échos de commission parlementaire les 
engagements et la situation de nos troupes 
sur les bords du fleuge Rouge. En dehors 
de la Chambre qui vote l e s f m d s , il y a 
le public qui a bien le droit de savoir ce 
qui sa passe en Coehinchine ; il y a aussi 
nos officiers et nos soldats, lancés comme 
des enfants perdus en pays ennemi.qui ont 
droit à ce qu'on entretienne le pays de 
leurs exploits et de leurs épreuves. 

Voici le texte officiel du discours pro
noncé hier au Sénat par M. Numa Bara-
gnon, à propos de la loi sur les enterre
ments : 

M. BAKAGNON. — Meilleurs, le Sénat com -
prend bien que, n'étant en aucune façon prépa
ré à prendre la parole dans la discussion géné
rale de ce projet, j'aurais cru manquer de res
pect à cette Assemblée en cédant tout a l'heure 
à la bienveillante Invitation d'un de mes collé 

*•."'"* r r " \ J " s J ï i , ^ r ^ a lfaes.(Rires Ironises * gauche.) 
tourner «v«» dispositions légales et à dêTcra- -^Tèiusse q«v,n effet, en ne doit prendre la 
ter la surveillance dont ils sont l'objet. Ils 
savent prendre des formules de convention 
que les initiés seuls comprennent et aux
quelles la police n'entend et ne peut rien. 

Vaincus et opprimés sous Titus, les Juifs 
exhalaient publiquement leur haine contre 
Edom, nom sous lequel ils désignaient en
tre eux Rome triomphante! 

L'Apocalypse vengeresse jetait l'anathè-
me contre Néron, massacreur de chrétiens, 
en le désignant sous la figure de la Bcte 
mysliqxie, dont le nom formait le nombre 
516 1 

Les Italiens, au moment de reconquérir 
leur unité, sous le sceptre des rois de Pié 
mont, faisaient retentir la péninsule du cri, 
iDnocent "n apparence, de vive VERDI ! — 
Verdi, c'était l 'anagramme de Victor Em
manuel, roi d'Italie I 

Nous nous souvenons, sous la monarchie 
de Juillet, du calembour légitimiste qui 
glorifiait le Prince acherê!—M. V., c'était 
le chiffre de HENRI V! 

Soyez bien Tûrs qu'on inventera, s'il le 
faut, de nouveaux signes de ralliement, si 
la loi proposée est votée. On n'aura donc 
rien fait, si ce n'est de prouver une l'ois de 
plus que la République n'est pas en éta*, 
mieux que les gouvernements antérieurs, 
de supporter la liberté. Or, comme elle ne 
garantit pas mieux l'ordre et la prospérité 
publique, on se demandera naturellemen t 
comme le dit la fameuse chanson de la 
Fille de Madame Amjot, si 

parole devant vous, dans une question aussi 
grave, qu'après avoir fait pour 1 ensemble du 
projette» études qu'il comporte. Mais si c'est 
lé une marque de respect que de ne point par
ler dans ces conditions, ce serait peut être pour 
l'Assembite se respecter elle-même que de ne 
point obliger ses membres à prendre la parole 
aussi inopinément.(Très bien! très bien .'adroi
te.- Rumeurs a gauche ) 

Un sénateur à gauche. Nous n'avons pas de 
leçon a recevoir de vous. 

M. BARAUNON. Je crois que ce que je dis n'a 
rien qui puisse irriter mes collègues ni rien de 
contradictoire avec ce que Je vais faire, car s'il 
est besoin d'un longue préparation pour étudier 
l'ensemble de ce projet de loi, il n'est pas né 
cessaire de réfléchir beauconp pour obéir à un 
sentiment d'indignation et de douleur lorsqu'on 
lit l'article 3, et, par conséquent pour en mon
trer en un mot les déplorables couséquences. 

Tulle est la tâche fort simple que je veux 
essayer de remplir et je ne vous demande pour 
cela que quelques instants d'attention.(A droite: 
Parlez ! parlez !) 

Messieurs, cet article 3, je Tiens de le lire pour 
l i première foi», Je l'avoue (Interruptions a gau-
cue,) car entin tout le monde ici n'est pas tenu 
4s connaître les projets de loi qui sont places a 
U fin de l'ordre du jour, surtout après une 
oogue carrière annoncée pour un projet prree 

dent. Qaaad une loi aussi délicate, au-si com
pliquée que celle de* entants assistés, doit ê:re 
discutée : ors i a e? lin on sait qu'on aura le 
plaisir d'entendre M. le ministre de l'intérieur, 
dont i»» di.-cours sont toujours importants, on 
peut bien supposer que la loi sur les eufants as
sistés remplirait la séance. La tante dunt je 
m'excuse, celle de lire l'article en discussion 
pour la première fois, combien parmi vous qui 
m'écouiez, ne l'ont pas commise ? f Approbation 
a droite) 

Un sénateur à droite Personne ne l'a lut 
M. BAKAGNON. Mais, cependant, la seule lec

ture de cet article soulève les objections les 
plus graves, les inquiétudes les plus fondées, au 
point de vus même de la liberté de la cons
cience humaine. (Rumeurs à gauche. — Appro
bation à droite.) 

Oui, on croit avoir fait, avec ce projet, un 
acte favorable a la liberté de conscience hu 
maine(Oui ! onit a gauche) ; ce que l'on crée 
avec l'article 3, c'est une sort'' de chaîna rjue, 
dans certains cas, en impose à la conscience. 
Un homme a pu, daas une heure d'égarement 
s'imposer à lui-même de tristes engagements 
on veut lui rendre particulièrement difficile de 
s'y soustraire. (Approbation à droite, i 

Quel est en effet l'article ? Cet article a l'air 
d'être fait à l'usage d'une sorte de société de 
libre pensée, si je ne me trompe, qui s'est intro 
duite et développée en France dans ces derniè
res années. Cet article, dont vons avez entendu 
la lecture, suppose un majeur ou en mineur 
émancipé, en état de tester — disons un entant 
de seize ans, s'il a été émancipé. — Cet enfant, 
ce majeur ou ce mineur émancipé, jouit de la 
pleine et entière santé ; il est livré, scit aux 
passion.', soit simplement aux distractions de 
l'existence, et U a oublié un peu trop — ce qui 
arrive peut être à beaucoup de monde, surtout 
a un certain âge — les graves devoirs de l'exis
tence présente et les graves responsabilités de 
l'existence future. (Mouvement a droite.) 
SU en est la ; il a rencontré de par le monde, 
peut être même parmi ses compagnons de fêtes 
des adeptes de la société de la libre pensée ou 
des hommes qui, très sincèrement si vous le 
voulez, recherchent pour leurs opinions et pour 
leurs négations ces tristes adhésions; ils lui ont 
fait signer en la forme testamentaire, comme le 
dit solennellement l'article, ils lui ont fait s.gner 
une adhésion relative à ses funérailles,adhésion 
dans laquelle il les charge eux mêmes de veiller 
à leur exécution. Je n'ai pas besoin de vous dire 
que cet acte testamentaire est bientôt fait, car 
•'il y a pour certains testaments c"es formes ex
ceptionnelles, la présence nécessaire du notaire 
et des témoins, reste le testament olographe, 
toujours facile à faire et qui est le plus simple 
et le plus naturel des écrits. 

Ce mineur ou ce majeur a donc signé n'im 
porte où, sur la table d'un café ou M I le bu 

reau d'une réunion publique, au sein de quel
que comité occulte, un acte testamentaire olo
graphe par lequel cet enfanf ou ce majeur a 
déclaré qu'il ne voulait pal de l'enterrement 
religieux, qu'il entendait se rendre S sa der
nière demeure sans prêtre, quel que soit le cul
te dans lequel il est né. Il a fait cette regretta
ble disposition et tout est fini. Sans doute, il 
pei't revenir sur ses dispositions et faire si vous 
le vou ez, une nouvelle disposition testamen
taire. Il en peut faire une autre, oui ; mais est-
ce que c'est le cas ? 

Est ce que vous ne sentez pas que, souvent, 
un pareil document peut être oublié, négligé, 
perdu de vue ; puis voila qne c* testateur, q«i 
«est ligué lui-même a l'irréligion, tombe ma
lade ; il est dans une famille chrétienne ; sa 
mère, sa sœur ont veillé à son chevet... (Inter
ruption S gauche. — Réclamations i droite). 

Fort heureusement cette interruption est iso
lée et je n'ai pas l'honneur de connaître celui 
qui l'a faite. Mais Je ne saurais assez m'en 
étonner. On ne veut pas que Je rappelle an ta
bles* digne du respect de tous t Comment ne 
pas admirer, ne pas bénir cette intervention de 
la famille dans les suprêmes moments 1 (Très 
bien t a droite). Et quand un homme agoaise, 
qui voulez vous voir mieux placé auprès de lui 
que la mère et *a sœur Y (Nouvelles marques 
d'approbation sur les mêmes bancs.) Elles n'ent 
pas perdu le souvenir des enseignem»nts reli
gieux qui ont fait leur force et <iui demain, 
après la perte de celui qu'elleschérissejt,feront 
leur consolation. (Très-bien ! a droite.) 

Elles l'entourent de leur foi, elles te soutien
nent, l'éclairent, cet homme, ce mari, ce fils, ce 
frère ; elles appellent le prêtre, il ie tend, il en 
reçoit les derniers sacrements, il meurt. Elles 
veillent sur sa dépouille. Ei les mettent daas s » 
mains les signes sacrés de la foi dans laquelle 
il est mort, et quand tout s'apnrê'e lorsqu'au 
milieu deson deuil la famille se ^ispns^ a ren ire 
à celui qu'elle pleure les honneurs foi èbres ac
compagnés des prières d" la religion .in »tran-
ger, un individu entre et parle en maître. Il 
parle en maître de i-e que tou? ce- aiilge« ont 
de plus cher .'t de plus pré îeux en a moruent, 
••on pas en maître de la fortune don», i» défunt 
a pu disposer de ses meub es, de >•• Ue m tison 
remplie de deuil, non, en maître oe c», corps, 
de ce qui reste encore du l'nr>jet de tant de dé 
vouement.de tant de prières. ( MM •ennnt et 
approbation » droite.) 

Ce cadavre est a lui, c'est votre loi qui le 
lui a donné. Il a a papier signe r: importe où, 
n'importe quand,n importe pourquoi ; et. il s'im
pose à la mère, à la loeir. au père, a l'épouse. 
Et il 1 ur dit : Tu avais tout*, l'affection de ton 
(ils. tout l'amour ae ton mari, soi* ; mais son 
cadavre est à moi ! (Très bien ! et vifs applau • 
dissement * droite. — Bruit à gauche.) 

M. BUFFET. — C'est abominable ! 
IL BARAGNON. — Eh bien, si vous voulez cela, 

si vous êtes une maiorite pour dira et fa'rê 
cela.. (Oui! oui! à xauebe ) 

M. S. HEUHER KESTNER. — Oui, nous voulons 
cela ! 

M. GRIFFE — C'est le respect de la volonté 
individuelle. 

M. BARAGNON... il faut que la France le lâche, 
et je ne sui» monté à cetta tribitBe que pour 
arracher précisément h ceriai' s d'entre vous jet 
aveu. 

M. SCHEURER KEST.VER — On n'a pas besoin 
de nous l'arracher, nous le proclamons tous les 
jours. 

M. BARAGNON. — C'est entendu, mais j'affin» 
me que le pays ne pen«e pas ainsi, et j'eipên» 
encore que vous serez en minorité dans le Sé
nat. .. 

M. SCHEURER KESTNER. Cela c iûtraste avec 
l'intolérance. (Murmares à droite.| 

M BARAGNON. En fait d'intoierance, je m'en 
connais pt;s de pire qje celle qui peut résulter 
de l'application de l'article qne nous discutons. 
(Vifs applaudissements à droite.) 

Un sénateur à gauche. Vous n'avez pas lu 
l'article 1 

Un autre sénateur à gauche. On peut tou
jours révoquer une disposition testamentaire. 

M. BARAGNON. Mais, me dit on, ou peut tou-
jpur» révoquer cet e disposition. 

Voyez, messieurs, la singulière res-ource nn 
homme est malade ; il peut ne poi t songe: à 
son ancien papier ; mais il fait, mieux qu'en 
écrire un autre, il K W H par ses actes que sa 
volonté a définitivement change; il aopelle le 
prêtre, il le reçoit, il demand.- ses sacrements. 
Ouel'e révocation plus oéci-iva de •_•- p eiendu 
acte de dernière volonté, et pourquoi a. ez vou3 
exiger un écrit un testament, pootr r*v > mer ea 
que vient de contredire un ;«ete soiei s*i. rendu 
plus solennel encore par la mort qu; appracho, 
par toute une famille qui en est le teuioiu atten
dri T (Vive approbation a droite.) 

Et cela ne vous paraît pas une revo s'i n aUf-
fisante I Vous voyez bien que eVsl le projet de 
loi qui crée des chaînes,en écartant pltii»cmen 
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— Un crime f vous croyez à un crime? de
manda M. des Airelles. 

— Il n'y a pas d'effet sans cause ; l'effet, 
que vous pouvez constater comme moi, 
la mort violente t... la cause nous échappe 
encore ! Suicide ou assassinat, c'est entre 
ces deux hypothèses que nous nous trou
vons placés. 

Le marquis hocha la tête en signe d'as 
sentiment. 

Léon Gervais, toujours sous le coup de 
son affolement, n'entendait rien ; il s'obsti 
nait à éponger les tempes de la veuve. 

Sans plus s'occuper de lui pour le mo
men t le procureur continua : 

— Je sal i bien «vis* quo vous ayez fait 

appeler le docteur Fougerette, c'est non-
seulement un bon praticien, mais, à mes 
yeux, ce choix a un autre avantage : le, 
docteur est le médecin expert assermenté 
pour le parquet : son rapport pourra figu
rer dans l'instruction que je vais com
mencer. 

— L'instruction ? repéta le m?.rquis avec 
surprise : i» crovnis qn<» ce soin apparte 
nait au juge d'instruction. 

—Je dois vous faire observer que.comme 
il s'agit, dans l'espèce, d'un cas de flagrant 
délit, la loi me donne les mêmes droits qu'au 
juge d'instruction:c'est moi qui procéderai 
al'enquète,quejevais commencer immédia
tement d'une manière officieuse,car je n'ai 
pas le grerfler du tribunal, un auxiliaire 
indispensable pour faire subir un interro
gatoire régulier, ajouta-t-il à voix basse,en 
désignant l'artiste par un clignement d'œil 
significatif. 

— Quot ! vous le soupçonneriez ? répon
dit son interlocuteur sur le mâme ton. 

— Je n'accuse encore personne ; tout ee 
que j 'a i voulu dire, c'est que M. Léon Ger
vais, qui le premier a eu connaissance de 
l'événement, doit être interrogé ; je vous 
prie même, monsieur le Haatqurs, d'user de 
votre influencé pour l 'arracher à la tor
peur qui semble le paralyser... Je n'ai pu 
la vaincre ; Impossible de lui arracher une 
parole. 

— J« ne demande pas mieux, répondit le 
châtelain, car il me tarde autant qu'à vous 
d'éclaircir cet affreux mystère. Puis, «'ap
prochant du lit, il en arracha doucement 
l 'artiste. 

— Vos soins, lui dit-il, sont restés sans 
résultat, la mort est certaine, le corps 
commence A devnnlr rigide. 

— Vous croyez f murmnra t-il. • 
— J'en suis persuadé ; mais s'il ne nous 

est pas possible de ranimer ce cadavre, il 
nous reste a » devoir à acenmplir : celui de 

punir le crime,en livrant l 'assassina la jus
tice. 

— Dont je suis le représentant, appuya 
M. de la Vauvinière i 

— Je ne demande pas mieux, mais que 
puis ie faire pour vous aider f 

— Rassembler et recueillir vos souvenirs, 
pour nous éclairev, ajouta d'un ton conci
liant le procureur qui, avant d'user des 
moyens d'intimidation, essayait le système 
de la douceur et de la persuas'on. 

— Je répondrai à vos questions, mais en 
vérité, je ne sais pas gmnd'chose, et j 'ai 
bien peur que mes réponses ne vous 
apportent pas la lumière que vous cher
chez. 

— Essayons toujours, cher monsieur, fit 
le magistrat, en l'engageant à s'asseoir en 
face de lui. 

— J'obéis, répondit-il avec une soumis
sion d'enfant. 

III 
S t a r l a • e l l o t c e 

— Mme veuve de Lestanges, commença 
M. de la Vauvinière desa voix lapins péné
trante, est morte de mort violente,la chose 
est incontestable; mais cette mort, ainsi 
que je le faisais remarquer à M.le marquis. 
ne peut-être le résultat que d'un assassinat 
on d'un suicide. 

— Ne me demandez pas mon opinion, ja 
ne saurais en avoir une; je n'ai pas eu le 
temps de réfléchir. En ce moment, je suis 
encore si troublé, qu'il m'est impossible de 
oindre deux idées. 

— Raisonnons, continua le magistrat, 
l'hypothèse de suicide me .parait inadmis
sible... Mme la comtesse de Lestanges 
était, il y a à peine quelques heures, de la 
plus charmante humeur 4û monde: rien ne 
dénotait chez elle lés pensées Sombres qui 
sont le signe avant-coureur d'une détermi 
nation violente. 

I 

— J'ai fait la même remarque que vous, 
approuva M. des Airelles. 

— Je ne puis ni infirmer ni confirmer vos 
remarques, répondit Léon Gervais; je dois 
vous avou«r que, durant tout le temps du 
repas,j'ai été fort distrait, je touchais à un 
moment décisif de mon existence, pour 
m'inquiéter de ce qui se disait et se faisait 
autour de moi. 

— Votre préoccupation, que ie trouve 
fort naturelle, je l'avai" remarquée; cepen
dant, réfléchissez; vous connaissiez Mmiede 
Lestanges, dont vous avez fait le portrait, 
dit on; avez vous remarqué chez elle l'exis
tence d'une de ces douleurs secrètes, qui 
peuvent expliquer une tragique résolu
tion ? 

Après avoir hésité un instant, il répon
d i t : 

— Ce que je sais d'elle no me semble pas 
suffisant pour expliquer un suicide. 

— Fort bien ; nous sommes d'accord sur 
ce point important. C'est sous le poignard 
d'un meurtrier que cette infortunée a suc 
combé. Nous nous trouvons donc en pré
sence d'un crime. Lui eonnaissiez-vous 
des ennemis? 

— Aucun, monsieur le magistrat.Mme de 
Lestanges était la meilleure et la plus char
mante femme du monde; elle éiait adorée 
par tous ceux qui l'approchaient. 

—Puisquenous écartons l'idée d'un assas 
staat commis par esprit de vengeance.nous 
devons recaercher si la cupidité n'a pas été 
le mobile du crime ; nous procéderons plus 
tard à l'inventaire des effets de la défunte ; 
si se* bijoux et valeurs ont disparu, ce sera 
poàr nous l'indice que le vol a précédé le 
meurtre ; mais avant de remplir cette for
malité importante, je désirerais avoir de 
vous quelques renseignements. 

— Interrogez, je ferai mon possible pour 
voas répondre, répondit le fiancé de Mlle 
de Cemause. 

— Quelle est la personne qui est entrée 
la première dans cette chambre ? demanda 
le procureur de la République. 

Jusqu'à ce moment, affaissé sur sn chai
se, dans l'attitude d'un homme foudroyé. 
Léon Gervais releva brusquement la tète 
et répondit : — C'est moi ! . . 

— Qu'alliez-vous faire dans la c l iam'r-
de cette dame, au milieu de la nuit ? de
manda le magistrat à son interlocuteur. 

A la demande si nettement formulée par 
le procureur de la République, Léon Ger
vais ne sut que répondre : il regrettait. *a 
franchise !... En effet, pouvait il avouer 
publiquement le but du rendez-vous que 
lui avait assigné la veuve ? Etait-il possi 
ble, devant son cadavre encore chaud,qu'il 
racontât les relations presque tendres qui 
avaient existé entre eux ? 

Déplus en plus sévère, le procureur ré
péta sa question. 

— Qu'alliez-vous faire dans la chambre de 
cette dame, au milieu de la nuit ? 

— Je n'ai point à vous expliquer le motif 
de ma visite, répondit-il en rougissant, 
tout ce que je puis vous dire, c'est qu'il 
s'agissait d'une question de la vie privée, 
dans laquelle la justice n'a rien à voir. 

— Ainsi vous refusez de répondre ? 
— Je refuse 1 
— Je vous avoue amicalement que vous 

entres dans un» mauvaise vote» -votre 
silence pourrait être interprété d'une fa
çon fâcheuse, si le suicide n'est point dé
montré. 

— Quoi t vous me soupçonneriez ? fit-il 
en se redressant, secoué par la colère et 
l'indignetion 

— Vous devez avoir de l'autorité sur M. 
Gervais, continua le procureur en s'adres-
sant au marquis ; usez, je vous prie, de 
votre influence pour lui latre comprendre 
qu'il s'égare, qne son attitude devient de 
plus en plus compromettante, et que le 

parti le plus sage est du r pondre avec 
franchise et loyauté à la question que je 
lui ai posée.Dites lui qu'il n'est point accu
sé, et que ce n'est que c >mme témoin que 
je t'interroge. 

Le marquis eut ua geste aporobatif : 
— Voyons, mon auii. dit-il, calmez-

vous; la questioQ qui vient de vous être 
fait" n'a rieu qui puisse ps i Ui^r votre émo
tion: c ; que rech 'relia la j tstice, cVst la 
vérité, vous devez ta désirer autant quenous 
pour que le cupab l e , s'il y en a un, soit 
connu. 

— Au lien de vous emporter sans motife, 
recueillez vos souvenirs, et racoutez-nous 
par quel concours de circonstances, vous 
avez pu avoir le premier la connaissance 
du tragique événement, ajouta le châte
lain. 

— Oui, insista M. de la Vauvinière, par
lez ! vous n'avez encore devant vous que 
d°s amis : n« craignez pas d'entrer dans 
tes plus petits deiails . ceux qui souvent 
paraissent sans importance, sont juste 
ment ceux qu'il est le plus utile de connaî
tre. 

On le voit, te jeune magistrat revenait à 
la méthode conciliante, «a voix avait re 
pr ie le ton i tnct t ie i ix | .» r ù r o l t a «le. l ' a r t , * . 
te lui avait donne a réfléchir. 

— ,11 est un point sur lequel je dois gar
der le silence, commença Léon Gervais 
c'est celui qui concerne le motif qui m'a 
amené dans l'appartement de M ^ L e s t a n ^ s . 
C'est un secret qui ne m'appartient point 
et si la pauvre femme qui est là pouvait 
m'entendre, Je suis certain qu'elle se lô»e 
rait pour me faire une loi du silence. 
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